
La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20230928_15

CONVENTION D'AIDE AUX INVESTISSEMENTS POUR LE COMMERCE DE PROXIMITÉ
ENTRE LA VILLE DE GIVORS ET LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

Le  commerce  et  l’artisanat  constituent  des  pôles  d’activité  de  premier  plan,  contribuant
fortement  à  structurer  la  vie  des  quartiers  et  du  centre-ville.  Ils  forment  des  éléments  de



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

rayonnement de la ville aux côtés du patrimoine, de la culture et sont des facteurs d’attractivité
pour l’emploi et le tourisme.
Le soutien au commerce et  à l’artisanat  est  un outil  essentiel  d’aménagement du territoire.
Aussi  par  son  action  proactive  concernant  la  maîtrise  de  cellules  commerciales  et  le
recrutement récent d’un manager de centre-ville, la ville réaffirme son engagement aux côtés
des commerces et artisans givordins.
Mais cette politique de revitalisation de centre-ville passe également par un plan d’action se
traduisant concrètement par la mise en place d’un dispositif garantissant la complémentarité
des interventions économiques de la ville de Givors avec celles de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes.
Ainsi  par  délibération  n°5  en  date  du  28  janvier  2021  prolongée  par  avenant  jusqu’au
31 décembre 2022, ce dispositif a été adopté afin de redynamiser le commerce et l’artisanat
givordin se situant dans les zones de quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV).
Pour mémoire, ce dispositif permettait d’apporter une aide à l’investissement pour les activités
artisanales et commerciales situées dans les QPV du territoire avec un plafond de dépenses
subventionnables de 50 000 € HT, à raison d’une participation de 20 % par la Région et 20 %
par la commune, soit un volume de subvention maximum de 40 % correspondant à 20 000 €
lorsque le plafond de dépenses était atteint. 
Le  Schéma  Régional  de  Développement  Economique  d’Innovation  et  d’Internationalisation
(SRDEII), qui fixe le nouveau cadre de convention avec les EPCI, communes et Métropole de
Lyon, d’autorisation et de délégation des aides aux entreprises, a été approuvé par le Conseil
Régional lors de la séance plénière de 29 et 30 juin 2022.
Considérant le besoin d’aides financières des commerçants et artisans ayant un point de vente
en secteur  QPV et  sur  le  centre-ville  historique de la  ville  de Givors,  et  le  nouveau cadre
conventionnel existant au niveau régional et la nécessité d’une intervention de l’EPCI ou de la
commune pour l’activer,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  à  signer  la  convention  autorisant  les  aides  aux
entreprises  entre  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  la  ville  de  Givors  et  plus
globalement faire le nécessaire quant à sa mise en œuvre effective ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à accomplir toutes les démarches et signer tous les
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération ;

• D’ADOPTER le règlement local de la ville de Givors pour l’aide au développement des
commerçants artisans de proximité avec point de vente qui prendra effet à compter du
caractère exécutoire de la présente délibération ;
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• DE FIXER la durée du dispositif d’aide au développement des commerçants artisans de
proximité avec point de vente jusqu’au 31 décembre 2028 ;

• DE PREVOIR les crédits aux budgets afférents.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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